
1 Contrat de Partenariat 2026 - Office de Tourisme et des Congrès Communautaire  

 
 
 

 

CONTRAT DE PARTENARIAT 2026 
RESTAURANTS/BARS/DISCOTHEQUES/CAFES/PUBS/TRAITEURS 

 

 
Entre 
L’Office de Tourisme et des Congrès Communautaire de Dunkerque, ayant le numéro de SIRET 980 947 808 00013, dont 
le siège social est situé au 124 rue du Magasin Général, 59 140 DUNKERQUE dénommé “OTCC” représenté par sa 
Directrice : Delphine TALEUX - GRISOT 

 
Et 
Une personne morale ou physique sus nommée ”Le Partenaire” 
 
NOM DE L’ÉTABLISSEMENT :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
NOM : ……………………………………………………….……………………….…………… PRENOM : …………………………………………………………………………… 
 
Madame  Monsieur  

 
SIRET : …………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Email : ………………………………………………………………………………………………………………….………….……………………………………………………………………… 

 
Portable :   _____/____/____/____/____     Fixe :    ____/____/____/____/____ 

 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Code Postal : ……………………………………… VILLE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Ces modalités et conditions sont applicables du 01/01/2026 au 31/12/2026.  
 
PREAMBULE 
 
L’Office de Tourisme et des Congrès Communautaire de Dunkerque est un Etablissement Public à caractère Industriel 
et Commercial (EPIC). L’OTCC assure la promotion de l’ensemble de la destination en développant l’activité touristique 
en dynamisant la fréquentation au bénéfice de tous ses partenaires. 
L’OTCC a pour missions principales : la promotion, l’accueil et l’information touristiques, selon le Code du Tourisme 
(article L.133-3). L’OTCC a aussi pour missions de développer l’attractivité du territoire, d’élaborer et de commercialiser 
des produits et des services touristiques, de coordonner des acteurs locaux du tourisme (institutionnels, professionnels 
publics et privés, population locale). 
L’OTCC participe également à l’élaboration et à la mise en œuvre de la stratégie touristique, et contribue avec l’AGUR 
et la CUD à l’observatoire du tourisme. 
 
Les présentes conditions ont pour objet de définir les modalités du contrat de partenariat. 

 
I – ENGAGEMENTS DE L’OFFICE DE TOURISME ET DES CONGRES COMMUNAUTAIRE 

 
L’OTCC, acteur essentiel de la promotion de la destination touristique souhaite formaliser les relations avec ses 
partenaires à travers un contrat et ainsi s’engager mutuellement à partager une vision commune de qualité de services. 

 

 Article 1 : Missions et engagements de l’OTCC 

L’OTCC accompagne les socio-professionnels et les acteurs locaux dans leur développement économique, commercial 
et promotionnel par le biais de services personnalisés, de programmes, d’ateliers-rencontres et de visites-découvertes 
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 Des informations claires et précises 
 Une propreté et un confort assurés 
 La découverte d’une destination 
 La prise en compte des avis clients 

 

du territoire. 
Par le biais du service réseau socio-professionnels, il accompagne le partenaire en s’appuyant sur l’ensemble des forces 
vives de l’OTCC. 
L’OTCC est force de propositions pour mettre en place des ateliers thématiques afin d’accroitre les connaissances du 
partenaire. Celui-ci est ponctuellement invité à des évènements afin de lui faire découvrir la richesse de l’offre 
touristique de la destination et d’échanger avec d’autres professionnels. Selon le degré d’accompagnement et le 
domaine d’activité, l’OTCC commercialise certains produits de ses partenaires sous avenant contractuel (menus 
groupes, activités, visites, séjours, service de vente et de billetterie en ligne, package, vente en ligne…). 

 

 Article 2 : Communication par l’OTCC 

La communication de la destination s’intègre dans la stratégie globale du développement touristique porté par la CUD 
et validé par le Comité de Direction. L’OTCC accompagne ses partenaires dans leur communication en termes de 
visibilité, d’images, des choix de photos afin de personnaliser et valoriser leurs offres. 
L’OTCC offre aux partenaires une augmentation de leur visibilité par la présence de leurs offres sur le site internet 
version française, anglaise, néerlandaise et allemande. 
L’OTCC met à disposition différents outils comme des plans plastifiés, de la documentation touristique en 4 langues et 
affiche avec lien QR code afin que le partenaire puisse fournir un accueil de qualité. 
L’OTCC peut intégrer sur son agenda en ligne un évènement ou manifestation d’un partenaire s’il le juge adapté. 
 

 Article 3 : Qualité engagée par l’OTCC 

A travers sa démarche Qualité, l’OTCC assure une qualité optimale de l’accueil sous toutes ses formes. Il renseigne et 
documente la clientèle en ciblant leurs besoins. 
L’OTCC crée une offre qualitative de produits individuels et groupes adaptée aux tendances actuelles des consommateurs 
dans le but d’augmenter les retombées économiques de l’ensemble de la destination. 
Il garantit la promotion de ses partenaires. Il ne peut cependant être tenu responsable du taux de remplissage de 
l’activité. 
 
L’OTCC est détenteur de la marque nationale « Qualité Tourisme ». C’est la seule marque d’Etat attribuée aux professionnels du 
tourisme pour la qualité de leur accueil et de leurs prestations. 
L’OTCC s’est engagé et a souscrit aux valeurs de la marque qui sont : 

 Un accueil chaleureux 
 Un personnel attentif 
 La maîtrise des langues étrangères 
 Des prestations personnalisées 

 
L’OTCC a mis en place une écoute client (traitement des réclamations, questionnaire de satisfaction, analyse de l’e-
réputation…). L’OTCC est classé en première catégorie et a obtenu un score de 94,23 % lors de son audit en 2023. Celui-
ci est renouvelable tous les 5 ans. L’implication des professionnels du territoire est indispensable pour l’obtention et la 
conservation de ce label pour nous en tant que station balnéaire. 
 
 

II – ENGAGEMENTS DU PARTENARIAT 

Le partenariat est ouvert à l’ensemble des prestataires proposant une offre touristique sur le territoire de la 
Communauté Urbaine de Dunkerque. 

 

 Article 4 : Réglementation 

Le Partenaire s’engage à respecter la réglementation en vigueur au niveau législatif, financier, en matière de sécurité 
et dans le respect des normes d’hygiène. 
Ainsi, les hébergeurs (meublés et chambres d’hôtes) devront fournir la copie de leur déclaration en mairie (L.324-1-1 
et D.324 1-1-1 du code du tourisme) pour tout partenariat. 
Les professionnels des activités de loisirs et autres prestataires s’engagent à fournir sur demande selon leurs statuts, 
leur KBIS ou justificatif équivalent (statuts de l’association) ainsi qu’une attestation d’assurance professionnelle. Tous 
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les autres prestataires s’engagent à être en possession de leur déclaration d’activité à jour. L’OTCC se réserve le droit 
de demander copie de ces éléments si besoin à son partenaire. 
Le Partenaire s’engage à fournir une copie de toute pièce justificative relative à un classement ou label délivré par un 
organisme habilité à le faire. 

 

 Article 5 : Qualité demandée au partenaire 

Le Partenaire s’engage à accueillir et mettre tout en œuvre pour offrir une prestation optimale à chaque étape du 
parcours client. 
Prescripteur de la destination, il participe qualitativement à l’accueil des touristes sur le territoire. Il lui est demandé 
de souscrire aux mêmes valeurs demandées à l’OTCC dans l’article 3. 
Il est proactif et s’implique dans les actions que propose l’OTCC pour animer le réseau de l’ensemble des partenaires : 
suivi du comité de partenaires, inscription aux visites et rencontres pour découvrir le territoire, réponses aux 
questionnaires et sondages. 

 

 Article 6 : Communication par le partenaire 

Le Partenaire s’engage à fournir un descriptif complet de son activité auprès du service communication de l’OTCC dans 
les délais impartis par celui-ci (au plus tard 15 jours avant la parution au format papier ou numérique) et au format 
souhaité. 
Pour le site web de l’OTCC, le Partenaire s’engage à transmettre un descriptif commercial de son activité d’une dizaine 
de lignes, un slogan en une phrase et un minimum de 2 photos jpeg en format paysage. 
Il est de la responsabilité du Partenaire à communiquer à l’OTCC toute modification concernant son activité : changement 
d’horaires, tarifs, jours de fermetures afin de garantir aux visiteurs un niveau de qualité d’informations optimal. 
L’OTCC intégrera les modifications sur la page dédiée du site web dans un délai de 7 jours ouvrés maximum. 
Les informations communiquées par le Partenaire lors de la signature du contrat engagent sa responsabilité. En aucun 
cas, l’OTCC ne sera tenu pour responsable des erreurs, omissions ou fausses déclarations. 
 

 Article 7 : Droits à l’image 

Le Partenaire autorise l'OTCC à utiliser les photos de son établissement qu'il lui a transmises pour toute communication de 
promotion touristique. 
Ces photos devront être qualitatives et respecter le code législatif du droit à l’image et des droits d’auteur. Le Partenaire 
s’engage ainsi à transmettre des photos libres de droit en indiquant éventuellement le crédit photo. 
 
L’OTCC est expressément autorisé par le présent contrat à utiliser lesdites photographies aux fins de reproduction et de 
représentation sur tous documents de communication et de promotion papier et numérique (communiqué de presse, 
dossier de presse, affiche, flyers, site web, édition papier) et sur tout support à venir non connu en date de signature du 
contrat. 
L’OTCC ne saurait être tenu responsable de toute reproduction ou représentation des photographies dont le cédant 
n’aurait pas obtenu l’autorisation écrite de la ou les personnes concernées ou ceux des propriétaires d’œuvres 
photographiées. La responsabilité du cédant sera seule engagée. Ce dernier le reconnaît et s’interdit expressément, en 
cas de litige, d’engager la responsabilité de l’OTCC. 

 

 Article 8 : Observatoire Partenarial du Tourisme 

Depuis quelques années, la Communauté Urbaine met en œuvre une politique volontariste de développement touristique 
de l’attractivité du territoire, de la diversification de son tissu économique, sources de retombées économiques, d’image 
et d’emplois. 
Face à ces enjeux, il était indispensable de disposer d’un système d’observation touristique à destination des acteurs 
publics mais également privés de la filière. 
Cette démarche partenariale permet d’analyser, d’anticiper et d’accompagner les politiques touristiques 
communautaires en préparant le tourisme de demain. 
C’est dans cette dynamique que l’AGUR, la Communauté Urbaine de Dunkerque et l’OTCC ont créé l’Observatoire 
Partenarial du Tourisme. 
Le Partenaire s’engage formellement à répondre aux sondages et enquêtes de l’OTCC afin d’alimenter cet observatoire. 
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III – MODALITES FINANCIERES 

Toute souscription devient ferme et définitive dès lors que le prestataire retourne le contrat de partenariat dûment rempli 
et signé. 
Celui-ci devient alors PARTENAIRE de l’OTCC. 
 
Aucune remise ne sera accordée en cas de cotisation en cours d’année. Le montant de la cotisation ne pourra en aucun 
cas être remboursé. 
 
Le paiement de la cotisation se fera à réception du titre de recette émis par le Trésor public. 

 

IV – CONTRAT & RÉSILIATION 

L’OTCC se réserve le droit de refuser une demande de partenariat ne correspondant pas aux valeurs, critères et/ou 
intérêts touristiques de la destination. 
L’OTCC peut mettre un terme au partenariat ou le suspendre à tout moment en cas de non-respect du contrat ou de tout 
manquement aux exigences de qualité ou de non-respect de la réglementation en vigueur. 
Les deux parties s’engagent à toujours se comporter l’une envers l’autre comme des partenaires loyaux et de bonne foi 
et notamment à s’informer mutuellement de toute difficulté qu’elles pourraient rencontrer. 
Les deux parties se réservent la possibilité de résilier de manière anticipée et unilatérale le présent contrat à tout moment 
sans motif et ce par courrier envoyé avec accusé de réception en respectant un délai de 1 mois. 
 
Il ne donnera en aucun cas lieu à un remboursement du partenariat pour l’année en cours. 
 
En cas de litige portant sur l’application des stipulations de la présente convention, les parties s’engagent à se rapprocher 
afin de tenter de rechercher une solution amiable. 
Dans l’hypothèse où elles n’y parviendraient pas, tout litige ou contestation auquel le présent contrat pourrait donner 
lieu tant sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera porté devant les juridictions 
compétentes de Lille. 
 
 
 
A Dunkerque, le ……………………………… 

 

 
Le Partenaire   La Directrice,  
 NOM, Prénom   De l’Office de Tourisme et des Congrès Communautaire  
    Delphine TALEUX – GRISOT 

 

 
Signature du Partenaire 
Précédée de la mention : “lu et approuvé” » 
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Si vous souhaitez être partenaire pour plusieurs établissements, nous vous invitons à compléter autant de contrats que nécessaire. 

 
Je deviens Partenaire de l’Office de Tourisme et des Congrès Communautaire en tant que :  
 
RESTAURANTS/BARS/DISCOTHEQUES/CAFES/PUBS/TRAITEURS  
 
 
La cotisation est de 120 ht € par établissement du territoire communautaire et 240 € ht pour ceux hors territoire. 

 
Si je suis membre de l’UMIH Nord Flandres Littoral /ou du Club Hôtelier pour l’année 2026. 
Je bénéficie d’une prise en charge de 25 € sur le montant de ma cotisation OTCC. 
Pour que la participation soit appliquée, joindre impérativement la copie de la facture d’adhésion acquittée 2026 de l’UMIH ou 
du Club Hôtelier. 
 
Dans une démarche éco-responsable, des outils (documents plastifiés, autocollants à flasher et QR-code) vous sont distribués 
afin de limiter nos impressions. 

 
Pour le règlement de votre cotisation, un titre de recette vous sera envoyé par le Trésor public. Vous 
pourrez procéder au paiement après réception de l’avis de sommes à payer (ASAP). Nous vous demandons 
de ne pas joindre de chèque, ni d’effectuer un virement avec votre bulletin de partenariat.  

 

 

Cotisation 

RESTAURANTS/BARS/DISCOTHEQUES/CAFES/PUBS/TRAITEURS 

            120 € ht 

 

Je suis membre de l’UMIH et/ou du Club Hôtelier. 

Je déduis 25€. 

 

_______________€ 
 

TOTAL 
 

___________  ht € 

 
  

 

CONTACT : 
Rémy DEHONDT  

remy.dehondt@dunkerque-tourisme.fr 
03 28 26 27 83 

Caroline LEMAITRE 
caroline.lemaitre@dunkerque-tourisme.fr 

03 28 26 26 70 
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ANNEXE DU PARTENARIAT 
Groupes & Tourisme d’Affaires 

 
 
 
I – DETAILS PRATIQUES 
 

Périodes de fermeture :  
 
Jours de fermeture :  
 
Horaires d’ouverture :  
 
Capacité d’accueil :  

 
 

Nombre de couverts : salle 1 : .......... salle 2 : ………. salle 3 : ………… salle 4 : ………. 
Acceptez-vous les groupes le week-end ?  ☐  Oui  ☐ Non 
Acceptez-vous les groupes le soir ?   ☐  Oui  ☐ Non 

 
Taille maximale d’un groupe : ………. personnes 

 
Langues étrangères parlées :  ☐ GB  ☐ NL  ☐ D  ☐ E  ☐ I  
 
Labels : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Tourisme et Handicap : ☐ Oui ☐ Non / Accessibilité handicapés : ☐ Oui ☐ Non 
 
Remarques éventuelles : ……………………………………………………………………………………………………… 
 
Le prestataire s’engage à transmettre à l’OTCC sans délai toute modification de ces caractéristiques intervenant pendant 

la durée de validité de l’accord. 
 

 
II – TARIFS APPLIQUES ET COMMISSIONNEMENT 
 

 La promotion étant prise en charge par l’OTCC, les efforts de commercialisation porteront essentiellement sur des 
prestations commissionnées.  

 
Les tarifs ci-après définis sont valables toute la durée de l’accord. Ceux-ci pourront être exceptionnellement modifiés en 

cas de nouvelles dispositions gouvernementales sur le contrôle des prix, ou dans le cas d’une évolution imprévisible et 
significative des prix des matières premières. 

 
Tarifs groupes applicables à partir de : ……………………….… personnes  
 
• Gratuité chauffeur :   ☐ Oui (à partir de ……………. personnes) ☐ non 
• Gratuité(s) accompagnateur: ☐ oui (à partir de ……………. personnes) ☐ non 
 

 Merci d’annexer vos propositions de menus groupes à ce document. Tarifs et conditions applicables du 1er janvier 
au 31 décembre 2026. Le prestataire accorde une commission de 5% sur le tarif public HT. 
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Informations complémentaires: 
 
Supplément apéritif : kir vin blanc : …………..……… €  
   kir royal (Champagne) : …………..……… € 
   coupe de Champagne : …………..……… € 
   apéritif (Martini, Muscat etc…) : …………..……… € 
 
Supplément fromage :  suggestion n°1* (……………………………………………) ………….... €  
 
    suggestion n°2* (………………………………………………) …..…….. € 
*  exemple : suggestion n°1 = 1 fromage + salade / suggestion n°2 = assiette 3 fromages 
 
Menu enfant : …..……… € + ……....… € pour les boissons / applicable jusqu’à ……… ans 
 
Ce menu comprend …………. plats : ☐ entrée  ☐ plat  ☐ dessert ☐ boisson 
 
Petit déjeuner : ☐ oui  ☐ non 
Si oui, composé de : …………………………………………………………………………………pour : …….… Euros 
 
Possibilité de parking pour : 
☐ les voitures : ……………………………………………………………. (localisation du parking) 
 
☐ les autocars : …………………………...…………………………..…. (localisation du parking) 

 
 
III – RESERVATION ET SUIVI 
 

 Article 1 : Prestations vendues et facturées par l’OTCC 

a) Fonctionnement 

Dans le cadre de la vente de journées ou de séjours comprenant plusieurs prestations, si le programme comprend une 

prestation d’hébergement ou de transport ou que le client souhaite confier la gestion totale du dossier à l’OTCC, ce dernier 

peut se positionner comme intermédiaire entre le client et le prestataire. Le contrat de réservation est signé entre le client 

et l’OTCC. 

- Option : Avant toute réservation, l’OTCC consulte le prestataire pour s’informer des disponibilités. Il pose une option par 

e-mail. Le prestataire retourne à l’OTCC la demande d’option après y avoir mentionné son accord sur les jours, horaires, 

tarifs et conditions de vente (gratuités accordées etc…) indiqués. Ceci confirme la prise d’option. Si une date limite de 

maintien d’option est prévue, elle sera stipulée par le prestataire sur la demande d’option. 

 

- Confirmation : Après réception de la confirmation du client, l’OTCC envoie au prestataire par e-mail une confirmation de 

réservation. Le prestataire est alors tenu de maintenir la réservation. 

 

- Bon d’échange :  Dans les jours suivants la réception du contrat de réservation du client, l’OTCC envoie à ce dernier un 

bon d’échange pour chaque prestation. Il précise :  

- le nom du groupe et de son responsable 

- le nombre prévisionnel de participants 

- les dates et heures des prestations 

- le détail de la prestation et les coordonnées postales 

A l’arrivée du client, le prestataire réclame ce bon d’échange et le complète avec le client.  
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b)  Annulation 

Annulation par le client : Les conditions générales et particulières de vente de l’OTCC, figurant sur le contrat du client et 

annexées au présent accord s’appliquent. 

Annulation par le prestataire : Dans le cas où le prestataire ne peut assurer la prestation réservée par le client, il peut 

proposer soit une prestation de remplacement (avec remboursement de la différence de prix) soit le report de la prestation 

à une date ultérieure. 

Toutefois, le client a la possibilité de refuser l’activité de substitution ou le report et de réclamer le remboursement des 

sommes déjà versées. Le prestataire s’engage à effectuer le remboursement dans un délai d’un mois suivant la date de la 

prestation réservée. 

 

c) Remboursement 

Si le prestataire se trouve dans l’impossibilité de proposer une solution de remplacement ou de report, ou si celle-ci est 

refusée par le client, le prestataire procèdera au remboursement à l’OTCC des sommes versées pour les activités 

concernées, ainsi que, le cas échéant, de l’indemnité correspondant à celle qu’aurait dû supporter l’OTCC si l’annulation 

était intervenue de son fait à la même date et ainsi qu’il est mentionné à l’article 9.1 des CGV de l’OTCC. L’OTCC reversera 

ensuite ces sommes au client. L’OTCC s’engage à effectuer le remboursement dans un mois maximum à compter de la 

date d’annulation de la prestation. 

 
d) Facture et règlement 

Le prestataire s’engage à poster sa facture sur Chorus Pro, le portail de facturation de la fonction publique. Le règlement 

sera effectué dans les 30 jours suivant la validation la conformité de la facture par le service gestion de l’OTCC. 

Le prestataire peut choisir de déduire directement la commission de 10% sur le montant total HT du montant facturé, ou 

il peut facturer le tarif public. Dans le dernier cas, l’OTCC enverra une facture de commission. 

 

 Article 2 : Prestations facturées par le prestataire au client 

a) Fonctionnement 

Dans le cadre de la promotion et de la vente de programmes ne comprenant pas une prestation de transport ou 

d’hébergement, l’OTCC peut se positionner comme « apporteur d’affaires ».  

L’OTCC consulte le prestataire pour s’informer des disponibilités. Il pose une option, que le partenaire valide par retour 

d’e-mail. L’OTCC adresse une « fiche d’intention de réservation » au client. Dès réception de la fiche validée par le client, 

l’OTCC envoie l’ensemble des éléments nécessaires à l’établissement du contrat de réservation au prestataire. 

Le contrat de réservation est ensuite établi entre le partenaire et le client. 

En cas de vente directe au public, le prestataire s’engage à proposer la prestation au même prix que le tarif public pratiqué 

par l’OTCC. 

 

b) Annulation 

Les conditions générales et particulières du prestataire s’appliquent. 

 

c) Facturation et règlement 

Le prestataire adresse une copie de la facture client à l’OTCC. Sur la base du montant facturé, l’OTCC établira une facture 

de commission au prestataire, cf. II. 
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IV – Les vouchers, spécificité liée au tourisme d’affaires 
 

Au-delà des prestations mentionnées dans les précédents articles, le service tourisme d’affaires s’implique également 

dans la gestion de partenariats avec les restaurateurs via les opérations « vouchers ». Ces « bons d’échange » sont un 

moyen de paiement qui peuvent être utilisés dans deux cas de figure. Aucun commissionnement n’est prévu pour ces 

opérations.  

 

a) Partenariat TOTAL OLEUM 

 

L’OTCC fait la promotion et la commercialisation de repas auprès des stagiaires du site OLEUM MARDYCK. Ce site de 

formation reçoit des stagiaires tout au long de l’année et leur fournit des bons d’échange de 30€ TTC, nominatifs et datés, 

pour qu’ils se restaurent sur l’ensemble du territoire. Ces bons, certifiés et logotés SPIRIT OF DUNKERQUE et TOTAL 

OLEUM, se présentent comme des tickets restaurant avec le nom du stagiaire, un tampon de TOTAL OLEUM, une date de 

validité, et une mention "0 alcool". Aucun rendu de monnaie n'est possible sur un bon. 

Le restaurant partenaire s'engage donc à : 

 Assurer les prestations de restauration conformément aux normes d’hygiène et de sécurité en vigueur, dans le souci 

permanent de proposer une offre de qualité 

 Respecter les conditions spécifiées sur les bons d’échange (validité pour une seule personne, interdiction de vente d’alcool, 

respect de la date limite d’utilisation). 

 Conserver les bons d’échange originaux pour facturation. 

 

Après chaque utilisation par les stagiaires ou mensuellement, le partenaire établit une facture au nom de l’Office de 

Tourisme et des Congrès Communautaire de Dunkerque – 124 rue du Magasin Général 59140 Dunkerque.  

La facture inclus : 

 Le nombre de bons. 

 Le montant total HT. 

 La TVA à 10 %. 

 Le montant total TTC. 

La facture peut exceptionnellement inclure une TVA à 5.5% lors de la vente de boissons non alcoolisées à emporter. La 

facture est désormais à envoyer directement à notre service comptabilité à l’adresse suivante : 

dominique.luce@dunkerque-tourisme.fr 

 

Le partenaire dépose les bons d’échange originaux obtenus, cela avant chaque fin de mois, dans une enveloppe fermée 

indiquant :  

 Le nom de l'établissement. 

 Le nombre de bons. 

 La date de dépôt. 

Le dépôt se fait dans la boîte aux lettres du siège, à l'adresse mentionnée ci-dessus ou au point d'accueil du Beffroi, au 3 

rue de l’Amiral Ronarc’h, 59140 Dunkerque. 

La facture ne sera validée qu'à réception des bons d'échange originaux. Pour la facturation, cf. article 3.1.4. 
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Les bons d'échange possèdent une date limite d’utilisation. En fonction de cette date, les factures correspondantes doivent 

être soumises au plus tard le 11 janvier de l'année N+1. Après cette date, l'Office ne pourra plus les prendre en charge car 

l’exercice comptable sera clôturé. Cela signifie qu’un bon daté du 2 janvier 2026 ne sera plus remboursable à partir du 12 

janvier 2027. 

Vous recevrez dans tous les cas une procédure par mail plus détaillée par la référente du partenariat Elisa Fleury.  

 

⃝ Je souhaite valider ma participation à cette opération selon les modalités exprimées ci-dessus.  

 

b) Autres actions ponctuelles 

 

L’OTCC, peut, également, faire la promotion et la commercialisation de repas auprès de participants/congressistes lors 

d’événements ponctuels type séminaire ou congrès. Dans ce cadre spécifique, le montant du bon, les éléments liés à 

l’événement (date, nombre de participants) ainsi qu’un exemplaire du bon vous seront envoyées en amont par mail. Si 

vous souhaitez y participer, une convention ponctuelle vous sera également envoyée.  

 

⃝ Je souhaite être informé en temps et en heure de ces événements afin de pouvoir y participer de manière ponctuelle. 

 

 V – Traiteurs 
 
Dans le cadre de prestations facturées par l’OTCC pour l’organisation d’événements professionnels sur l’ensemble du 

territoire dunkerquois incluant de la restauration, et notamment une partie traiteur, les mêmes conditions qu’au Palais des 

Congrès le Kursaal s’appliquent. 

Une commission de 10% du chiffre d’affaires HT s’applique aux traiteurs partenaires de l’office de tourisme. 

Une commission de 15% du chiffre d’affaires HT s’applique aux traiteurs non-partenaires de l’office de tourisme.  
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